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BORDEAUX, 12 Octobre 1912 

MONSIEUR ET CHER CONFRÈRE 

Dans sa séance spéciale du jeudi 10 octobre, l'Académie 
a définitivement arrêté le programme des fêtes qu'elle a décidé 
de donner, les 11 et 12 novembre prochain, à l'occasion du 
deuxième centenaire de sa fondation. 

En dehors de la réception à l'Hôtel de Ville projetée par 
la Municipalité et qui aurait lieu le lundi 1 1 au soir, la partie 
de ces fêtes incombant à l'Académie comprendra : 

Le mardi 12 novembre, à 9 heures et demie du matin, une visite 
des établissements scientifiques (Bibliothèque municipale et 
Musée d'antiques) dus à l'initiative de notre Compagnie. 

A midi, dans les salons de l'hôtel de Bayonne, un déjeuner 
offert aux délégués des corps savants français et étrangers, et à 
diverses notabilités de Bordeaux et du département, au total 
une soixantaine d'invités. 

L'après-midi, dans la salle des concerts du Grand-Théâtre, 
une Séance publique. 

Le soir, dans la salle de spectacle du Grand-Théâtre, une 
Représentation de gala, composée d'une partie musicale destinée 
à rappeler les concerts de l'ancienne Académie, d'un à-propos 
inédit de notre confrère M. Paul Gautier, et de danses du 
xvne et du xvnf siècle. 

Ces fêtes entraînant des dépenses extraordinaires, auxquelles 
elle ne peut faire complètement face avec ses ressources, malgré 



le bienveillant concours de la ville de Bordeaux et la subvention 
votée par lé Conseil général de la Gironde, l'Académie a 
décidé, dans la même séance, d'ouvrir une souscription extra-
ordinaire parmi ses membres. Le chiffre de cette souscription 
a été fixé, apr's examen de la situation budgétaire, à la somme 
de 25 francs. 

L'Académie vous serait reconnaissante, Monsieur et cher 
Confrère, de vouloir bien remplir et faire parvenir, le plus tôt 
qu'il vous sera possible, le bulletin ci-joint à son trésorier, 
M. Gayon, qui fera recouvrer par la poste le montant de votre 
souscription. 

Pour la Séance publique et la Représentation de gala, il a 
été décide qu'un certain nombre d'invitations serait mis à la 
disposition de chaque Académicien. 

Veuillez agréer, Monsieur et cher Confrère, l'expression 
de nos sentiments très cordialement dévoués. 

Le Secrétaire général, 

L. DE BORDES DE FORTAGE. 

Le Président, 

PAUL COURTEAULT. 
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